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I -  RAPPEL 

I-1  Contexte Général  

Dans le  pro longement  du schéma d ’organisat ion des  déplacements  sur le  ter r i to ire  ARTOIS -GOHELLE  

du 4 ju in  2013  et  su i te  à la  va l idat ion du Plan de Déplacements  Urbains  (P.D.U)  en ju in  2015  propre  

aux t ro is  communautés d ’agg lomérat ions  (ARTOIS-COMM ;  C.A.L.L ;  C.A.C.H) ,  des  arrondissements 

de BETHUNE et  LENS dans  le  dépar tement  du Pas  de Cala is ,  le  Syndicat  Mix te des  Transports  du 

Terr i to i re  ARTOIS-GOHELLE,  étab l issement  publ ic  rég i  par  le  Code  des  Col lec t iv i tés  Terr i tor ia les   e t  

admin is t ré  par  un Comité Syndica l ,  chargé de la  mobi l i té  au t ravers  de son réseau TADAO notamment 

au se in de ce même ter r i to i re ,  a  pro jeté ,  en qual i té  de  Mai t re  d ’Ouvrage,  la  réal isat ion de s ix l ignes 

s t ructurantes  de bus à haut  n iveau de serv ice.    

Ces dern ières  seront  respectueuses  de l ’env i ronnement,  compléteront  des  l ia isons  T.E.R.  dé jà 

exis tantes  et  auront  pour  but  de répondre aux besoins  c ro issants  de la  populat ion dans  le  cadre de 

ses  déplacements.  

Quat re de ces l ignes nous occupent ic i  pour  le  sec teur du LENSOIS,  i l  s ’ag it  des  l ignes  1 -3-5 et  7.  

El les  s ’éta leront  sur  73 ki lomèt res  et  compteront 115 stat ions  dont  le pos i t ionnement  a été étud ié pour 

répondre aux at tentes des ut i l isateurs  et  ten i r  compte des cont ra in tes .  

Af in  d ’obteni r  l ’adhés ion du p lus grand nombre des  fu turs usagers ,  cet te  réa l isat ion devra 

impérat ivement  se fa i re  autour  d ’un mai l lage de qual i té  en ar t icu lant  l ’o f f re  c lassique avec  des  l ignes 

s t ructurantes  et  devra également  assurer  une garant ie  des  performances  et  devra renvoye r  une  

nouvel le  image du t ransport  co l lect i f .  

I -2  Contexte Par t icul ier  

La réa l isat ion de ce pro jet  aura une inc idence ,  p lus  ou moins  sur  22 -communes  :  

-sur  l ’aspec t soc io -économique 

-Sur la  santé de l ’homme s i  aucune mesure de protec t ion n ’est  pr ise (bru it -po l lu t ion  …/…)  

-sur  l ’env i ronnement en modi f iant  le paysage et  en af fec tant  la faune et  la  f lore .    

-  sur  les  propr ié tés  d ’aut ru i  co l lect iv ités,  ent repr ises,  par t icu l iers  qu i  jus t i f ient  la m ise en p lace d ’une 

enquête parce l la i re  af in  d ’obteni r  à  l ’amiable  ou par  vo ie d ’expropr ia t ion l ’ensemble des  ter ra ins 

nécessai res  aux aménagements.    

-  sur  la fa isabi l i té du pro jet  au regard des  documents  d ’urbanisme .  

Pour  ces d i f férentes  ra isons,  le pro je t  doi t  ê t re soumis  à une enquête publ ique unique regroupant  :  

-La déc larat ion d ’u t i l i té  publ ique qui  sera prononcée par le  Préfet  du Dépar tement,    

-Une enquête parce l la i re  dans  le  but  de vér i f ier  la  déterminat ion des  parce l les ,  la  recherche des 

propr ié ta i res ,  leur  in format ion (par  LR avec  AR- Double af f ichage d ’une cop ie  de not i f icat ion en Mair ie  

du l ieu concerné,  par  su iv i  comme ic i  par  le  S.C.E.T  (vo i r  tab leau de su iv i  de la  S.C.E.T)  et  cont rô le 

par  vo ie  d’Huiss ier ,  af in  de leur  o f f r i r  la  poss ib i l i té  de pouvoi r  consul ter  e t  s ’expr imer 

cont rad icto i rement  et  par écr it  c omme l ’exige la  procédure .   

La f ina l i té  de cet te  procédure es t  l ’étab l issement  d ’un arrêté préfectora l  de cess ib i l i té  à  défaut 

d ’ar rangement  amiable.  I l  es t  à  noter  que le  doss ier  pour  la  conduite  de cet te  enquête publ ique 

répondra impérat ivement  mais exc lus ivement  aux d ispos it ions de l ’art ic le R.11 -19 du code de 

l ’expropr ia t ion pour  cause d ’u t i l i té  publ ique qui  s t ipu le  :  «  L’expropr iant   adresse au préfet ,  

pour  ê t re  soumis  à une enquête dans  chacune des  communes où sont  s i tués  les  immeubles à 

expropr ier  :  1°  un p lan parce l la i re  régul ier  des  ter ra ins  et  bât iments  ;  2° la  l is te  des 

propr ié ta i res  étab l ie  à  l ’a ide des  renseignements dé l iv rés  par  le conservateur  des  hypothèques  

au vu du f ich ier  immobi l ier ou par tous  aut res  moyens .  » 

 Dans  un but  de mei l leure in format ion,  une not ice de présentat ion a été a joutée au doss ier.     

,  mais  auss i  de vér i f ier  s i  l ’empr ise des  ouvrages  pro je tés  es t  conforme au pro je t  e t  s i  un 

changement au t racé n ’est  pas  nécessai re.  

-La mise en compat ib i l i té des documents d ’urbanisme de chaque commune concernée.  
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Cet te enquête unique qui  repose sur  d i f férents  codes ENVIRONNEMENT -EXPROPRIATION-

URBANISME en fonc t ion des  thémat iques ,  sera rég ie par  le  Code de l ’Env i ronnement .  E l le  répondra 

aux d ispos i t ions  des  art ic les  R123 et  su ivants du Code de l ’Env i ronnement.  

I I -  DEROULEMENT  DE L’ENQUET E ( le  détail  de l ’ensemble des mesures ci-après se trouve 

dans le  rapport  spécif ique)  

On peut  toutefo is  rappeler  ic i  que l ’Enquête Publ ique Unique dans  laquel le  s ’ inscr it  la  présente 

enquête publ ique parce l la i re  s ’es t  déroulée dans  des  condi t ions  opt imales d’ in format ions- d’accuei l  et  

de l ibre et  to ta le  poss ib i l i té  d ’express ion pour  le  publ ic  ;  ce dans  un to ta l  respect de la  rég lementat ion 

en ce domaine.   

I I -1 Mesures pr ises avant  l ’enquête publique  

Après  dés igna t ion des  membres  de la commiss ion d ’enquête publ ique (Mess ieurs  BOLLE René -

Prés ident ,  DUC Jacques  et  PHILIPPE Jean -Char les - t i tu la i res  et  LY SEN CHANG Jean -Michel -

suppléant ) ,  par  déc is ion  N°16000113/59 du 26 mai  2016  de Madame la  Prés idente du Tr ibunal 

Adm in is t rat i f  de LILLE (NORD) à par t i r  de la  l is te  d ’apt i tude à cette  miss ion occas ionnel le  de serv ice 

publ ic   pour  les  dépar tements  du Nord et  du Pas  de Cala is  e t  su i te  à la  demande de Madame la  

Préfète du Pas de Cala is enregist rée le 23 mai  2016,  ces premie rs  se sont a t tachés  à  :  

-  Prendre rendez-vous ,  le  30 mai  2016,  avec  les  personnels  des  serv ices  concernés  de la  

Préfec ture du Pas de Cala is  pour la  pr ise en compte des doss iers  des t inés  à leur  in format ion 

et  pour  l ’é laborat ion de  certa ines  d ispos i t ions  de l ’ ar rêté préfec tora l d ’organisat ion de 

l ’enquête publ ique qui sera étab l i  en date du 6 ju i l let  2016.   

-  Etudier  dans le  déta i l  l ’ensemble des doss iers ,  p lans et  documents .  

-  Par t ic iper  à une  réunion de présentat ion par  le  pét i t ionnai re .   

-  Reconnai t re  le  t ra je t  des  l ignes,  les  aménagements  futurs  et  les  parce l les  et  habi ta t ions  ou 

commerces à expropr ier  éventuel lement.     

-   Vei l ler  au respec t des  d ispos it ions  re lat ives à la  condui te  de l ’enquête publ ique (complétude 

des  doss iers -existence et  m ise à d ispos it ion des  r eg is t res  et  des  doss iers  au publ ic -af f ichage-

av is  «  presse » - renseignements  des  s ites  in format iques -Récept ion et  accuei l  du publ ic  en  

Mair ies .  

-  Se réuni r  auss i  souvent  que nécessai re .  

I I -2 Mesures pr ises durant  l ’enquête publ ique  

Les  membres  de la  commiss i on ont assuré l ’ensemble des  permanences prévues  par  ar rêté 

préfec tora l.  

A chaque fo is ,  i ls  ont  vér i f ié  la  complétude de doss iers  et  la  m ise rée l le  à d ispos i t ion du publ ic,  la 

réa l i té  de l ’af f ichage et  ont  demandé les courr iers  qu i leur  aura ient  été  adressés  éventuel lement .  

I ls  ont  réd igé un compte -rendu du déroulement  de chaque permanence.  

I ls  ont  part ic ipé aux réunions in ter -commiss ion nécessai res .  

I I -3  Mesures pr ises après l ’enquête publique  

L’enquête a été c lô turée le 15 septembre 2016 à 18H00 en Mai r ie  de LIEVIN pour  la  dern ière  

permanence.  

Les  reg ist res  ont  é té recuei l l is  le  so i r  même pour  la  v i l le  de LIEVIN et  le  lendemain mat in  pour  les 

aut res  communes,  aux f ins de c lô ture et  é tab l issement  du procès -verbal des  observat ions dest iné au 

pét i t ionnai re  qu i  lu i  a  é té remis  dans  les  dé la is  impart is  e t  commenté lors  d ’une réunion rassemblant 

tous  les  intervenants.  

A récept ion du Mémoire en réponse,  les  membres de la  commiss ion ont émis  leurs av is  sur ces 

observat ions  et  ont  ensui te réd igé leurs  d i f férents  rap ports.   

I I I -SYNT HESE DES AVIS  

(Concertat ion préalable -Av is P.P.A-  Av is A.E-  Avis publ ic  recueil l is  lors de l ’enquête publ ique)  
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Pour tout  pro je t  suscept ib le  d ’ impac ter l ’env i ronnement,  la  concer tat ion du publ ic  se fa it  en deux 

temps généra lement  qu i se s itu ent à  des  moments  d if férents de la présentat ion publ ique .  

-  Concer tat ion préalab le  

-  Enquête publ ique 

D’aut re par t  le  serv ice inst ructeur  du doss ier  en Préfecture lance une consulta t ion admin is t rat ive 

auprès  des  serv ices  et  organismes assoc iés  a ins i  qu ’une dem ande d ’av is  de l ’Autor i té 

Env i ronnementa le,  ic i  la D.R.E.A.L.  

I I I -1  Concertat ion préalable  

Obl igato i re  pour  ce t ype de  pro je t ,  e l le  a  été p i lo tée par  le  responsable du pro je t .  Son but  a  été 

d’ in former le publ ic (populat ion loca le - r ivera ins -assoc iat ions et  aut res  ac teurs  éventuel lement )  et  

d’assoi r  a ins i  le  pro je t  dans  son env i ronnement .  Cet te  phase s ’es t  déroulée  du 3 novembre au 12 

décembre 2014 et  a  permis  à ceux qui  l ’ont  souhai té  d ’expr imer  leurs  in ter rogat ions ,  leurs 

c r i t iques ou leurs  propos i t ions  à l ’a ide des  d if férents moyens  su ivants  ( reg is tres ,  s i te in ternet ,  

numéro vert ,  réunions  publ iques…).  E l le a  permis ent re aut res l ’amél iorat ion du pro je t  in i t ia l.  Cet te 

concer tat ion préalab le s ’es t  tenue conformément  aux d ispos i t ions  contenues  dans  l ’ar t ic le  L300-2 

du code de l ’urbanisme et  a  été va l idé par  la  quas i major ité  des  communes t raversées  et  le comi té 

syndica l  du SMT-AG en date du 10 ju i l let  2014 . 

Le retour  de par t ic ipat ion à cet te  opérat ion se quant i f ie  comme suit  :  17 observat ions  por tées  dans 

les  reg ist res - 385 personnes  ont  part ic ipé aux réunions  d ’ in format ion -16 e-mai ls  e t  6  courr iers ont 

é té reçus -  1  appel  numéro vert  a  été reçu.  Le b i lan des  147 ques t ions,  tous  suppor ts  confondus, 

met  en év idence et  dans  l ’ordre d ’ impor tance les  thémat iques  su ivantes  (explo i ta t ion et  réseau 

TADAO-Tracés et  inser t ion -Coût e t  f inancement - intermodal i tés et  modes doux -Travaux-Matér ie l  

rou lant  e t  nu isances -Procédures  et  communicat ion -Economie et  emplo i -Access ibi l i té -Ci rcu lat ion et  

s ta t ionnement - Indemnisat ions) .  Enf in  sur  14 av is  expr imés 13 sont  favorables  au pro je t .  A noter 

également  que le  maî t re  d ’ouvrage s ’est  a t taché à répondre aux  in ter rogat ions  dans  la  p ièce J  du  

doss ier  « Bi lan de Concer tat ion  ».  

I I I -2  Avis des P.P.A 

L’av is  des  serv ices  de l ’Etat  e t  le  mémoire  en réponse du pét i t ionnai re (P ièce K Bis  du doss ier )  

t ra i tent exc lus ivement  de la  D.U.P et  de la  M.E.C des documents  d ’Urbanisme.  

L’Enquête Parce l la i re ,  b ien que repr ise dans  l ’Enquête Publ ique Unique,  n ’a  fa i t  l ’ob je t  d ’aucun 

t ra i tement  de la  par t  des  se rv ices  de l ’Etat .  On peut  toutefo is  noter  l ’av is  généra l  expr imé qui  es t  

favorable au pro je t .  

I I I -3 Avis de l ’ Autor ité  Env ironnementa le  

De la  même manière que précédemment  l ’A.E ne s ’es t  pas  expr imé sur  le  vo let  Enquête 

Parcel la i re .  

Au vu du doss ier  P ièce K, on note toutefo is  qu ’en conc lus ion,  l ’A.E ne s ignale que «  le  pro jet ,  te l 

que déf in i  actue l lement ,  nécess ite  une demande de dérogat ion pour  les  déplacements  ou 

des t ruct ions d ’espèces protégées  ».  

I I I -4  Avis du publ ic  

Ce chapi t re  do i t  ê t re  cons idéré comm e un out i l  de régulat ion de la  démocrat ie  ou chacun peut  et  

ou doi t  s ’expr imer  sans  aucune res t r ict ion.  On y t rouvera les seules  observat ions  re lat ives  à 

l’Enquête Parcellaire reprises sous la forme de tableaux comme ci-après : 

Commune de Carvin 

Registre - Car. R1 
M Mehenni, Carvin. 
« Je comprends enfin la parcelle que souhaite acquérir la mairie. (Phrase copiée littéralement) ». 

Réponse SMT. 



E.P N °16000113/59 du 26 mai 2016 Page 5 
 

L’emprise indiquée dans l’enquête parcellaire concerne l’entrée de garage de l’habitation. Elle a été indiquée 

dans l’optique d’une reprise des enrobés dans la continuité du trottoir jusqu’au bâti dans un souci d’esthétique, 

mais ne fera pas l’objet d’une expropriation. A retirer de l’enquête parcellaire. 

Registre - Car. R3 
M. et Mme Saïdi de Libercourt Référence castrale AT 504 

 Refusent que la parcelle de 9m² soit prise ; 

 Pourquoi prendre ces 9 m² 

 Demandent que la clôture béton soit maintenue 

 Signale que l’emplacement des 9m², est concerné par le compteur d’eau. 

Réponse SMT. 

Cette emprise est à retirer de l’enquête parcellaire, le tracé pour assurer la continuité piétonne passera en 

dehors de cette emprise 

Commune de Hénin Beaumont  

Registre - HenB. R.6 

Zone Hénin Beaumont 06 – Station les Rivières – Parcelles AV 129 

Suite à la réunion sur site du 06/09/2016, en présence de M. Défossez (SMT) et Morillas (Artélia), nous 

souhaitons limiter la surface à acquérir pour votre projet sur la parcelle AV 129. 

MM Défossez et Morillas, ont acté que la juxtaposition des projets respectifs est compatible et ainsi il resterait 

14 m sur la façade principale, surface que nous souhaiterions voir retourner dans le domaine public, d’autant 

qu’un candélabre support de ligne électrique, est situé sur cette bande d’alignement. 

Réponse SMT. 

L’implantation de la station SMT n’a pas d’impact sur la nouvelle clôture mise en place par la concession 

Peugeot, il reste environ 80cm. En accord avec la concession automobile, le SMT achètera l’emprise jusqu’à la 

clôture 

Registre - HenB. R.14 

M. Hervé Brogniot, CARMI Nord, directeur du patrimoine 

Parcelle AN 494. 

 Indique, comme vu avec m. Défossez, il faudrait que la parcelle cédée corresponde au surplus non clôturé du 

cabinet médical. 

Réponse SMT. 

Le projet d’acquisition par le SMT porte bien sur l’intégralité de l’espace non clôturé. La division parcellaire est 

en cours dans ce sens, ainsi que le projet d’acte de vente. 

 

  

Courrier 1 - HenB 1 – commune concernée Sallaumines 

M. Ludovic Wable, 145 rue de Laon, 62430 Sallaumines 

 A constaté : à son grand étonnement, l’emprise du projet empiète sur ses parcelles : AM1087, 1085P et 433P, 

et ce sans en avoir été avisé 

Fixe une liste de doléances : 
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~ Clôture de ses parcelles à remplacer ; 

~ Haies à replanter à hauteur et à l’identique ; 

~ Compteurs eau, gaz et alimentation électrique à déplacer 

~ Mur de soutènement à remplacer ; 

~ Portillon et escalier à remplacer ; 

~ Arbres Pinus Nigra Salzanii, 1,70 m de circonférence (Dépose et repose) ; 

~ Préjudices immatériels : 

 Rachat des m² de terrain ; 

 Perte de valeur immobilière ; 

 Mise en sécurité de mon logement pendant les travaux 

 Référé préventif avec désignation d’expert plus constat d’huissier de justice avant travaux à la charge du 

SMT 

Compte tenu de tous ces éléments, ne serait-il pas plus judicieux de déplacer l’emprise, en évitant ma parcelle. 

Réponse SMT. 

Une négociation sera conduite par le SMT AG pour cette acquisition. L’enquête parcellaire ne porte pas sur ces 

parcelles. 

Commune de Lens 

Courrier- Len. C.6.1 - Commune concernée Carvin. 

SNCF Direction Immobilière Territoriale Nord 

L'entreprise SNCF ayant pour objet de gérer la mobilité des trains voyageurs et fret, elle n’a pas vocation à 

conserver du patrimoine non utile au ferroviaire. Nous souhaitons qu'un projet global de déplacement puisse 

être réfléchi et mis en œuvre afin que la continuité offerte par cette ancienne voie ferrée, devenue inutile 

pour les circulations ferroviaires, soit pleinement exploitée pour les projets de mobilité du territoire. 

De fait, la cession des parcelles BN177 et BN445 ne pourra être envisagée que dans le cadre d'une cession 

globale comprenant les parcelles suivantes : 

 
commune section / N° cadastral surface fiscale 

Carvin BN 153 3150 m² 

Carvin BN 445 2480 m² 

Carvin BN 177 1690 m² 

Carvin BN 152 830 m² 

Carvin BN 447 385 m² 

Carvin BN 446 2270 m² 

Carvin AM 237 220 m² 

Carvin AM 234 1005 m² 

Carvin AM 231  535 m² 

Carvin ZH 74 840 m² 

 

La SNCF n'est pas opposée au projet de BHNS porté par le SMTAG (la réunion du 2 septembre dernier en 

présence de l'Etat, la Région des Hauts de France, le SMTAG, SNCF Immo et SNCF Réseau a d'ailleurs permis 

d'identifier les actions à mener par chacun des acteurs pour permettre sa réalisation). Toutefois, afin de 

présenter la cohérence du foncier SNCF, je souhaite que le SMTAG élargisse sa réflexion sur l’ensemble des 

parcelles de la voie n°285000 afin qu'elle puisse participer pleinement au projet de continuité de déplacement 

sur le territoire. 

Réponse SMT. 
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En effet, les réunions techniques menées en amont de l’enquête publique ont permis d’identifier cette 

indissociabilité de parcelles. Les réflexions du SMT vont notamment porter sur le devenir de ces parcelles non 

nécessaires au BHNS et sur d’éventuels aménagements posant être portés par d’autres collectivités.  

Ces parcelles sont à laisser dans l’enquête parcellaire. 

Courrier- Len. C.6.2 - Commune concernée Hénin Beaumont. 

SNCF Direction  Immobilière Territoriale Nord. 

La parcelle AL 1198 fait partie intégrante du domaine public ferroviaire en ce qu'elIe constitue, à la fois l'assise 

de la voie ferrée n°284000 de Lens à Ostricourt qui appartient au Réseau Ferré National et figure au statut 

"exploité" au Document de Référence du Réseau; et le terrain d'assiette des fonctions liées à l’exploitation de 

la Gare d'Hénin-Beaumont. 

De même, la parcelle AN 448 fait partie intégrante du domaine public ferroviaire en ce qu'elle constitue le 

support de l'exploitation de la ligne n°284000, et permet l'accès à la voie pour son entretien. 

Rappel des caractéristiques inhérentes au domaine public ferroviaire : 

Le domaine public ferroviaire est protégé par le CGSP (code général de la propriété des personnes publiques), 

ainsi que par la servitude dite “ T1  instituée par la loi du 15 juillet 1845 et modifiée par le code des transports 

dont vous trouverez ci-joint une copie. 

De plus, je vous informe que les emprises objet de l'enquête contiennent des installations ferroviaires, 

notamment enterrées, indispensables au bon fonctionnement et à la sécurité des circulations ferroviaires. Par 

conséquent, elles doivent rester propriété pleine et entière de SNCF et conserver le statut de domaine public 

ferroviaire. 

Le domaine public ferroviaire étant inaliénable, insaisissable et imprescriptible, je vous prie d'exclure les 

parcelles AL 1198 et AN 448 de la présente procédure d'expropriation. 

En conclusion, SNCF n'est en aucun cas opposée au projet de BHNS porté par le SMTAG (la réunion du 2 

septembre dernier en présence de l`Etat, la Région des Hauts de France, le SMTAG, SNCF lmmo et SNCF 

Réseau a d'ailleurs permis d'identifier les actions à mener par chacun des acteurs pour permettre sa 

réalisation). 

Toutefois, afin de garantir le bon fonctionnement et la sécurité des circulations ferroviaires, je vous demande 

d'exclure les parcelles AL 1198 et AN 448 des deux volets de la présente enquête publique unique (EPDUP 

portant MECDU et enquête parcellaire). 

Réponse SMT. 

Ces 2 parcelles seront retirées de l’enquête publique, toutefois une convention devra être conclue avec la SNCF 

sur une emprise partielle pour permettre l’aménagement du pôle gare (hors emprise voies ferrées bien 

entendu). 

Courrier- Len. C.6.3 - Commune concernée Lens. 

SNCF Direction  Immobilière Territoriale Nord. 

Un projet est porté sur ce secteur par la Ville de Lens pour l'aménagement de l`Euro vélo n°5. Ce projet, issu de 

la Trame Verte et Bleue, nous a été présenté par la CALL le 12 juillet dernier. ll s'agit de l'aménagement de l'Euro 

vélo n°5 de la base du 11/19 jusqu'à la zone naturelle de Wingles, permettant à terme de faire la connexion avec 

la Métropole Lilloise via le Parc de la Deûle. 

Par conséquent, les projets de la CALL et du SMT AG ne sont pas compatibles.  

C'est pourquoi, je vous prie d'exclure la parcelle BD 200 de la présente DUP. 

De plus, la parcelle objet de cette enquête étant située au milieu de la ligne n°286612. 
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Lorsque SNCF ferme une ligne et retranche du Réseau Ferré National son patrimoine, c'est au bénéfice d'une 

reconversion globale du linéaire qui constituait l'assiette de la voie. Ce qui n'est pas le cas en espèce, puisque le 

projet morcèle le linéaire. 

L'entreprise SNCF ayant pour objet de gérer la mobilité des trains voyageurs et fret, elle n'a pas vocation à 

conserver du patrimoine non utile au ferroviaire. Nous souhaitons qu'un projet global de déplacement puisse 

être réfléchi et mis en œuvre afin que la continuité offerte par cette ancienne voie ferrée, devenue inutile pour 

les circulations ferroviaires, soit pleinement exploitée pour les projets de mobilité du territoire. 

De fait, la cession éventuelle de la parcelle BN 200 ne pourra être envisagée que dans le cadre d'une cession 

globale comprenant les parcelles suivantes : 

commune section  /  N° cadastral surface fiscale 
Lens BD 200 8320 m² 
Lens BD 197 999 m² 
Lens BC 204 6443 m² 
Lens BE 318 270 m² 
Lens AY 590 4762 m² 
Lens AY 698 1014 m² 
Lens AZ 197 5854 m² 

Réponse SMT. 

La parcelle BD200 est à retirer de l’enquête. Le SMT se coordonnera avec la CALL sur ce sujet. 

Courrier- Len. C.6.4 - Commune concernée Libercourt. 

SNCF Direction  Immobilière Territoriale Nord. 

Sur la parcelle AT 361, une procédure de cession est en cours au profit de Territoires 62 pour un Pôle 

d'Echange Multimodal. Ce projet de PEM vise à répondre aux objectifs d'intérêt général suivants : améliorer 

les échanges entre les différents modes de transports; favoriser les transports en commun; offrir un meilleur 

partage de l'espace public et équilibrer les flux de circulation. 

Par conséquent, les projets de Territoires 62 et du SMTAG ne sont pas, en l'état, compatibles. C'est pourquoi, 

je vous prie d'exclure la parcelle AT 361 de la présente DUP. 

La parcelle AT 505, elle a fait l`objet d'une division cadastre en juillet dernier. Elle est à présent divisée en 4 

parcelles 1 AT 577, AT 578, AT 579 et AT 580. 

SNCF n'est plus propriétaire des parcelles AT 577 et AT 578. En effet par acte de vente datant du 11 juillet 

2016, la propriété de ces parcelles a été transmise a Territoires 62. Vous trouverez ci-joint, une copie de l'acte 

attestant la vente. 

En revanche, les parcelles AT 579 et AT 580 font encore partie intégrante du domaine public ferroviaire en ce 

qu'elles constituent à la fois l'assise de la voie ferrée n°272000 de Paris Nord à Lille qui appartient au Réseau 

Ferré National et qui figure au statut “exploité” du Document de Référence du Réseau ; et le terrain d'assiette 

des fonctions liées à l'exploitation de la Gare de Libercourt. 

Je me permets de vous rappeler les caractéristiques inhérentes au domaine public ferroviaire. 

Je vous informe que ces emprises contiennent des installations ferroviaires, notamment enterrées, 

indispensables au bon fonctionnement et à la sécurité des circulations ferroviaires. Par conséquent, elles 

doivent rester propriété pleine et entière de SNCF et conserver le statut de domaine public ferroviaire. 
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Le domaine public ferroviaire étant inaliénable, insaisissable et imprescriptible, je vous prie d'exclure les 

parcelles AT 579 et AT 580, issues de la division cadastrale de la parcelle AT 505, de la présente procédure 

d'expropriation. 

Concernant la parcelle AT217, il est indiqué dans la fiche de déclaration du propriétaire joint à l'arrêté 

préfectoral, que le SMT souhaite seulement acquérir une partie de la surface totale de cette parcelle. Cette 

opération n'est pas imaginable car elle aurait pour conséquence de laisser un foncier de 4m2 après acquisition, 

foncier inutilisable de par sa faible surface.  

L'entreprise SNCF ayant pour objet de gérer la mobilité des trains voyageurs et fret, elle n'a pas vocation à 

conserver du patrimoine non utile au ferroviaire. De fait, la cession de cette parcelle n'est envisageable que 

dans sa totalité. 

En conclusion, la SNCF n`est en aucun cas opposée au projet de BHNS porté par le SMTAG (la réunion du 2 

septembre dernier en présence de l'Etat, la Région des Hauts de France, le SMTAG, SNCF Immo et SNCF 

Réseau a d'ailleurs permis d'identifier les actions à mener par chacun des acteurs pour permettre sa 

réalisation), 

Toutefois, afin de garantir le bon fonctionnement et la sécurité des circulations ferroviaires je vous demande 

de retirer les parcelles AT 361, AT 577 et AT 578, issues de la division cadastrale de la parcelle AT 505, des deux 

volets de la présente enquête publique unique (enquête parcellaire et MECDU). 

De plus, afin de préserver la cohérence du foncier SNCF, je souhaite que la SMTAG développe son projet sur 

l'ensemble de la parcelle AT217. 

L'entreprise SNCF ayant pour objet de gérer la mobilité des trains voyageurs et fret, elle n'a pas vocation à 

conserver du patrimoine non utile au ferroviaire. De fait, la cession de cette parcelle n'est envisageable que 

dans sa totalité. 

En conclusion, la SNCF n`est en aucun cas opposée au projet de BHNS porté par le SMTAG (la réunion du 2 

septembre dernier en présence de l'Etat, la Région des Hauts de France, le SMTAG, SNCF Immo et SNCF 

Réseau a d'ailleurs permis d'identifier les actions à mener par chacun des acteurs pour permettre sa 

réalisation), 

Toutefois, afin de garantir le bon fonctionnement et la sécurité des circulations ferroviaires je vous demande 

de retirer les parcelles AT 361, AT 577 et AT 578, issues de la division cadastrale de la parcelle AT 505, des deux 

volets de la présente enquête publique unique (enquête parcellaire et MECDU). 

De plus, afin de préserver la cohérence du foncier SNCF, je souhaite que la SMTAG développe son projet sur 

l'ensemble de la parcelle AT217. 

Réponse SMT. 

En effet, les réunions techniques menées en amont de l’enquête publique ont permis d’identifier cette 

indissociabilité de parcelles. Les réflexions du SMT vont notamment porter sur le devenir de ces parcelles non 

nécessaires au BHNS et sur d’éventuels aménagements posant être portés par d’autres collectivités.  

Ces parcelles sont à laisser dans l’enquête parcellaire. 

Courrier- Len. C.6.5 - Commune concernée Noyelles Godault. 

SNCF Direction Immobilière Territoriale Nord. 
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Il est indiqué dans la fiche de déclaration du propriétaire joint à l'arrêté préfectoral, que le SMT souhaite 
seulement acquérir une partie de la surface totale de cette parcelle. Cette opération n'est pas imaginable car 
elle aurait pour conséquence de laisser un foncier de 46 m² après acquisition, foncier inutilisable de par sa 
faible surface. 

L’entreprise SNCF ayant pour objet de gérer la mobilité des trains voyageurs et fret, elle n'a pas vocation à 
conserver du patrimoine non utile au ferroviaire. De fait, la cession de cette parcelle n'est envisageable que 
dans sa totalité. 

De plus, la parcelle Al 587 est située au milieu d'une ancienne voie de service. Lorsque SNCF ferme une ligne et 
retranché du Réseau Ferré National son patrimoine, c'est au bénéfice d'une reconversion globale du linéaire 
qui constituait l'assiette de la voie. Ce qui n'est pas le cas en l'espèce, puisque le projet morcèle le linéaire. 

L'entreprise SNCF ayant pour objet de gérer la mobilité des trains voyageurs et fret, elle n'a pas vocation à 
conserver du patrimoine non utile au ferroviaire. Nous souhaitons qu'un projet global de déplacement puisse 
être réfléchi et mis en œuvre afin que la continuité offerte par cette ancienne voie ferrée, devenue inutile 
pour les circulations ferroviaires, soit pleinement exploitée pour les projets de mobilité du territoire. 

De fait, la cession de la parcelle Al 587 ne pourra être envisagée que dans le cadre d’une cession globale 
comprenant la parcelle Al 586. 

En conclusion, la SNCF n'est en aucun cas opposée au projet de BHNS porté par le SMTAG (la réunion du 2 
septembre dernier en présence de l'Etat, la Région des Hauts de France, le SMTAG, SNCF Immo et SNCF 
Réseau a d'ailleurs permis d'identifier les actions à mener par chacun des acteurs pour permettre sa 
réalisation). 

Toutefois, afin de préserver la cohérence du foncier SNCF, je souhaite que le SMTAG inclut la parcelle Al 586 
au projet développé sur l’intégralité de la parcelle Al 587. 

Réponse SMT. 
Le SMT AG prend acte de la demande d’acquisition globale des parcelles AI586 et AI587. 

 

Commune de Liévin. 

Registre – Lie. R.11  

Territoires soixante deux, représenté par M. Frédéric Calcoen en qualité de responsable foncier aménageur de 
l’opération « centre gare » sur la commune de Carvin 

Commune concernée : Carvin 

 Attire l’attention sur le plan d’aménagement qui est différent du plan validé par la commune. 

 Demande la suppression du parking sur l’ilot n°1 et faire réinscrire la concession / le chemin des Mulots (rue 
des Lilas) afin de conserver les ilots 3 et 4 à vocation de collectif d’habitat. 

Réponse SMT. 

Les plans travaux définitifs intègrent bien le projet porté par Territoires 62 (ce qui a été confirmé lors d’une 

réunion technique le 22 septembre 2016 avec Territoires 62). 

Commune concernée : Liévin 

 Sur la commune de Liévin la parcelle BE 260 est occupée en précaire par un riverain. 

Réponse SMT. 

Cette information a été confirmée dans l’acte de propriété de Territoires 62. Le SMT va engager la réflexion sur 

cette emprise avec la ville de Liévin. 

 Les parcelles BY 25 et 26 incluses dans le périmètre feront l’objet d’une démolition par notre société, courant 
1er trimestre 2017. 
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Réponse SMT. 

Cohérent avec les travaux et le calendrier SMT. 

 La parcelle BY 27 semble également incluse, mais n’a pas fait l’objet de notification individuelle d’ouverture 
d’enquête publique. 

Commentaire CE 

Une réponse avait été formulée dans le tableau général des observations formulées 

Contenu de la réponse du SMG 

Globalement, le foncier maîtrisé par Territoires 62 fera l’objet d’une mise à disposition et non d’une vente au 

profit du SMT. Cette parcelle a été identifiée lors d’une réunion technique du 22 septembre, il n’y a pas de 

difficulté liée à cette emprise. 

Les parcelles T62 sont à conserver dans l’enquête parcellaire. 

IV-Motivations de la commission pour justifier de sa conclusion et de son avis 

Avant  de se prononcer  sur  l ’Enquête Parcel la i re ,  les  membres  de  la  Commiss ion d ’Enquête Publ ique  

t iennent  à  préc iser  qu ’ i ls  ont  émis  un av is  favorable pour  la  Déc larat ion d ’Ut i l i té  Publ ique du pro je t  

BULLES 1-3-5 et  7.   

I ls  t iennent à  rappeler également  :  

-qu’ i ls  ont  œuvré dans  le  tota l  respect  de la  neut ra l i té  e t  de l ’ impart ia l i té  qu i  s ’ imposent  à  eux,   dans 

le  cadre de leur  m iss ion occas ionnel le  de serv i ce publ ic.  -  que leur  m iss ion n ’a  pas  pour  ob jet  de 

réa l iser  une étude technique sur  le  fond du doss ier,  n i  de jus t i f ier   des  or ientat ions prés idant au 

développement  du pét it ionnai re,  mais  qu ’e l le  se l im i te  à un rô le  consul tat i f  v isant  à  recuei l l i r  les 

observat ions  sur  le  pro je t ,  d ’analyser  ob jec t ivement le  pro je t ,  d ’émet t re  un point  de vue et  enf in de 

donner  un av is  g lobal sur le  d it  pro jet .  

-  que la  présente procédure  qui  s ’e f fectuera en deux temps (Phase admin ist ra t ive et  phase jud ic ia i re)  

permet t ra,  par  vo ie d ’expropr ia t ion éventuel le ,  au pét i t ionnai re d ’obteni r  les  immeubles  et  ter ra ins 

nécessai res  sans  le  consent ement  de leurs  propr ié ta i res  dès  lors  que la D.U.P es t  approuvée  ;  cet te 

obtent ion étant subordonnée à une jus te et  préalab le indemni té (Ar t ic le  545 du Code Civ i l ) .  

-  que la  conc lus ion et  l ’av is  qu ’ i ls  do ivent  donner  pour  cet te  enquête publ ique parce l la i re  reposent  sur 

les  po ints  su ivants un iquement  :  

1°)  Déf in i r  avec préc is ion les empr ises  fonc ières  nécessai res  pour  réa l iser  le  pro je t  de quat re l ignes 

de bus  à Haut  Niveau de Serv ice  non encore acquises par  ac tes  notar iés par  le S.M.T -AG. 

2°)  Ident i f ier  les  propr ié ta i res  et  ayants  dro i t s  de toutes  natures,  lesquels  sont inv i tés  à fa i re  va lo i r 

leurs  dro i ts .  

3°)  Dresser  le P lan Parcel la i re  des  ter ra ins  et  bât iments  des  propr iéta i res concernés .  

4°)  La cess ib i l i té  correspond b ien au seul  pro je t  BULLES 1 -3-5 et  7 .  

5°)  Le t racé 

  

-  Points  qu ’ i ls  se sont  at tachés  à étud ier  dans  le  déta i l ,   après  avoi r  pr is  connaissance du pro je t ,  

avoi r  ass is té  à des  réunions  de présentat ion,  avoi r  reconnu l ’ensemble des  fu tures  l ignes, 

s ’ê t re  fa i t  présenter  les aménagements   fu turs  nécessai res  et  s ’êt re  phys iquement  rendus  sur  

les  l ieux poss ib lement  soumis  à expropr ia t ion,  avoi r  pr is  connaissance des  av is  des  P.P.A -  des 

di f férents  serv ices  de l ’Etat  notamment  et  de ce lu i de l ’Autor ité  Env i ronnementa le,  avoi r  pr is 

connaissance des obs ervat ions  du publ ic ,  des  Mair ies de SALLAUMINES et  HARNES,  de SNCF 

MOBIL ITES et  de la  S.E.M TERRITOIRES 62  e t  des  réponses  appor tées  par  l e  pét i t ionnai re 

dans  son «  Mémoire en réponse  ».  
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En conséquence,  les membres de la commiss ion cons idèrent donc  :  

1)  Sur  la  forme 

Le respect  des  règ les  de soumiss ion du pro je t  à  enqu ête publ ique unique (Dél ibérat ions  du 

comi té syndica l  du SMT -AG- Atte in tes  à l ’env i ronnement -   Concer tat ion préalab le –  Demande de 

D.U.P fa i te  à Madame la  Préfète du Pas  de Cala is  –  Demande de cons t i tut ion d ’une commiss ion 

d’enquête publ ique auprès  de Madame la  Prés idente du Tr ibunal  Admin is t ra t i f  de LILLE  (Nord)  

pour  les  pr inc ipa les).  

Le respect  des  règ les  l iées  à la  bonne condui te  de l ’enquête publ ique,  notamment  en respectant 

les  av is  »  Presse » -  les  af f ichages  en Mair ies  et  sur  le  t racé du pro jet -  les  moyens  d ’ in format ion 

opt ionnels -  l ’accuei l  du publ ic  en Mair ies -  la  rée l le  mise à d ispos i t ion d ’un doss ier  complet  e t  

volumineux mais  rendu p lus  compréhens ib le  par  des  not ices  expl icat ives  synt hét isées -  de 

nombreuses permanences  des membres de la  Commiss ion d ’Enquête Publ ique dans  toutes  les 

communes concernées .  

Les  condi t ions  dans  lesquel les  s ’es t  déroulée l ’Enquête Publ ique qui  ont  é té tout  à  fa it  

sat isfa isantes sur tous  les  p lans .  

L’ensemble des  mesures  pr ises  pour permett re  la  not i f icat ion à l ’ensemble des  propr ié ta i res 

recensés  dans  le  doss ier  d ’Enquête Parcel la i re  (LR avec  AR -  Copie en Double af f ichage Mair ies–  

Not i f icat ion par  vo ie d ’hu iss iers  -Suiv i  par  le  S.C.E.T  (serv ices -consei l -exper t ises - ter r i to i res ) .  Cet 

organisme es t une f i l ia le  de la  ca isse des  dépôts .  

2°)  Sur  le  fond 

La réa l isat ion du pro je t  est  subordonnée à la  Déc larat ion d ’Ut i l i té  Publ ique,  à  la  Mise en 

conformité  de cer ta ins  P.L.U.,  mais  auss i  sur l ’acquis i t ion du fonc ier nécessai re qu i  permett ra  le 

deroulé du t racé retenu.  Les  parce l les ident i f iées  appart iennent  à  des  personnes  publ iques  et  

pr ivées .  E l les  ont  é té recensées  par  communes  et  correspondent  g lobalement  aux nécess i tés  que 

requier t  le  t racé ar rê té.  On verra c i -après  que cer ta ines  empr ises  aura ient  été oubl iées .  

AVION 

Pas de Cala is Habi ta t  (AY523 -AY525) 

Commune d ’AVION (AY667 )  

Les  copropr iéta i res de la rue Emi le  ZOLA (Ets CATTEAU) –AZ 282 

Cent re Hospi ta l ier  de LENS (AK 157)  

BENIFONT AINE  

Consei l  Dépar tementa l du Pas  de Cala is  (ZA 87)  

CARVIN 

Commune de CARVIN (AW 328-BN 447 et  448)  

ERDF (BN186)  

SNCF Mobi l i tés  (BN177-BN445)  

TERRITOIRES  62 (AN548-AN613-614-616-AN690-BN356-)  

Madame MAIZA Hayet  e t  Mons ieur MEHENNI lemnaouer  (AT841)  

Mons ieur  e t  Madame PIERONNE -MALBEZIN (BN294)  

DOURGES  

Commune de DOURGES (AH19O-AH191)  

FOUQUIERES LES LENS  

Commune de FOUQUIERES LES LENS (AE328)  

HENIN-BEAUMONT  

Commune d ’  HENIN-BEAUMONT (AH118-AH197-AH225-226-227-228-229-AL1137-AN447-467-

AS144-AT137-326-87-BL1441-1444-1445-ZK85-  

JSP INVEST (AH130)  

ETAT Serv ice France Domaine (AH1366)  

SNCF Mobi l i tés  (AL1198 -AN448-  

Mesdames RAUX-et  DEGHBACH et  Monsieur  MOUMNI (AN953 -956)  

Ste de Secours Min ière A8 (AN494)  

OPCI FRENCH W HOLESALE STORE -FWS (ZB454)  

MOY Park France (ZB534)  

THYSSEN KRUPP MATERIALS FRANCE ( ZK81-83)  

Mons ieur  e t  Madame LAHAYE –BRACQ (AH117)  
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Mons ieur  VIGNACOURT (AH131)  

Madame MARTIGNY (AH214)  

Madame PEREIRA (AN452)  

Mons ieur  e t  Madame LECOMTE -VANTREPOTE (AN451)  

Madame RAUX (AN952)  

Madame HUREZ (AN449)  

GALVANISATION DE L ’ARTOIS (ZB453 -ZB574-576)  

Mons ieur  e t  Madame HUGOT -MAILLANT (BL594)  

Mons ieur  CUVILL IER  (BL585)  

HENIN AUTOMOBILE (AV129)  

EUROFINS ASCAL HYDROLOGIE (AT139)  

4G (ZB575)  

Mons ieur  e t  Madame MOUMNI -DEGHBACH (AN954-955)  

BATI LEASE (AT377) 

SUPERMARCHES MATCH (BL1323)  

LENS  

Commune e LENS (AX636-BP407)  

Maisons  et  c ités (SOGINORPA) (AH120-AX285-286-552-554-)  

SNCF Mobi l i tés  (BD 200 - 

VANDENBERGHE EXPERTISE BUREAU (BC485)  

TT PLAST (BC202-476) 

Région Nord Pas  de Cala is (AI700)  

Mons ieur  e t  Madame VAILLANT -BERTIN (AI85-86)  

Mesdames MORINEAUX-GORILL IOT (AI87)  

Mons ieur  GOUON (AI445 -81)  

Mons ieur  e t  Madame CAPELLE et Madame LEROUX (AI457 -A I83)  

Mons ieur  e t  Madame VINAY-ZORZETTO (AW 640)  

Mons ieur  e t  Madame REGNIER-GERARD (BD295)  

Les  copropr iéta i res (AI459)  

SCI SYLVIE (AI80)  

Pas  de Cala is Habi ta t  (AI456 -82-)  

Mons ieur  DAUBRESSE (AI458)  

Mons ieur  e t  Madame KERMOAL -DUBOS (AI84)  

     LIBERCOURT 

     Commune de LIBERCOURT (AP416 -AP615-AP879-AP880-AP881-AR103-      AR247-AR250-AR253-

AT127-AT439-AT442-AT443-AT445-AT500-AT506-)  

      SNCF MOBIL ITES (AT217-AT361-AT505-)   

 Pas de Cala is Habi ta t  (OPAC) –  (AP826-)  

 Etat -  Serv ice France Domaine (AT308 ) 

 Maisons  et  c ités (SOGINORPA) -  (AT436)  

 Mons ieur  SAIDI e t  Madame NAIT (AT504)  

    

LIEV IN 

 TERRITOIRES62 (BC349-BC350-BE260-BY25-BY26-BZ26)  

 Consei l  Dépar tementa l du Pas  de Cala i s  (BK52)  

     Commune de LIEVIN (BE281)  

     SCI RP LIEVIN (BE486)  

 L IEVIN INVEST (BE467)  

NOYELLES GODAULT  

 IMMOCHAIN France (AM1334 -AM1340-AM1402-AM1403-AM1406-AM1407-)  

 FONCILRISTO (AM1401)  

 Commune de NOYELLES-GODAULT (AM256-258-335-336)  

 Etat  Serv ice France Domaine (AM823-AM824-AM1023)  

 C.A.C.H (AM820-821-822)  

 SNCF MOBIL ITES (AI587)  

FAMILLE BRASME (AM257)  

EDF (AM599)  

OIGNIES  

 CACH (AT185)  

SALLAUMINES  

 TERRITOIRES 62 (AB822-AB824-AP705)  
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 S.C. I  de l ’Ep inette  (AM1074)  

 Maisons  et  c ités (SOGINORPA) – (AB393)  

 GALLOO France (AP699-AP704)   

VENDIN LE VIE IL  

 Consei l  Dépar tementa l du Pas  de Cala is  (AN396)  

 C.A.L.L.  (AN422-AN423)  

 ENJACCA (AN283)  

 S.C. I  du Fonds  d ’AMIENS (AN347)   

I l  ressor t  du b i lan  de la  S.C.E.T,  organisme chargé du su iv i  des not if icat ions,  que l ’ensemble des 

propr ié ta i res  réper tor ié  a été in formé par  LR avec  AR –  Af f ichage en  double copie en Mair ies -  

S ign i f icat ions  par vo ie d’Huiss iers ,  comme l ’exige la  procédure.   

I l  ressor t  de l ’enquête publ ique (PV des observat ions «  vo let  parce l la i re  -  pages     du présent )  que 

p lus ieurs  propr ié ta i res  on fa i t  savoi r  leur  désaccord quant  à  leur  éventuel le expropr ia t ion ou ont  

formulé des  réserves  vo i re  des  condi t ions .  

I l  ressor t  également  de l ’enquête publ ique qu’un cer ta in  nombre de propr ié ta i res  dont  l ’acquis i t ion des  

parce l les  es t  nécessai re pour  la réa l isat ion des  l ignes  et  aménagements a été oubl ié .   

Les  membres  de la commiss ion d ’enquête ont  re tenu les  mesures que compte prendre le  pét i t ionnai re 

en réponse.  I ls  prennent  acte des modi f icat ions  que ce la va engendrer  qu i ne modi f ieront  pas  de 

manière subs tant ie l le  le  t racé et  le Parcel la i re .  

En conc lus ion, les membres de la commiss ion  :  

 Cons idèrent  :  

      -  que les  règ les  at tachées  à la  lég it im ité  du pro je t  (Dél ibérat ions  du Consei l  Syndica l  du SMT -

AG) ont  été observées .  

-  que les  règ les  at tachées  à l ’amél iorat ion cons tante du pro je t  ont  é té observées  (Etudes 

réa l isées  sur  p lus ieurs  var iantes -  Pr ise en compte des  observat ions  expr imées par  le  publ ic  lors  de la 

concer tat ion préalab le a ins i que de ce l les  des P.P .A,  des serv ices  de l ’Etat  et  de l ’A.E. )    

-  que les  règ les  de soumiss ion à Enquête Publ ique Unique du présent  pro jet  ont é té respectées.  

-  que les  règ les  l iées  à la  bonne condui te de l ’enquête publ ique ont également é té respec tées .  

-  que l ’enquête publ ique s ’es t  déroulée sans  aucun inc ident  e t  conformément  aux règ les  

essent ie l les  du b ien v iv re de la  part  de tous  les in tervenants.  (Pét i t ionnai re -Serv ices 

Munic ipaux-Publ ic ) .  

-  qu’aucun rée l  re jet  du pro je t  n ’a  été formulé.  

-  que l ’enquête parce l la i re  résulte  b ien d ’un e éventuel le  nécess ité  de  procéder  à l ’expropr ia t ion 

de cer ta ines  parce l les impactées  par le  pro je t .  

-  que les  parce l la i res  recensées  correspondent  b ien à l ’empr ise de la  D.U.P. ,  à  savoi r  du seul  

pro jet  «  BULLES 1-3-5 et  7  ».  

-  que l ’empr ise des ouvrages  et  co nforme au pro je t .   

-  que l ’ensemble des  propr ié ta i res  connus  f igurant  sur  l ’Etat  parce l la i re  a été régul ièrement  

in formé de la  tenue de la  présente enquête et  que l ’oppor tun ité  de s ’expr imer  par  écr i t  pour 

défendre ses  in térêts  lu i  a  é té  of ferte .  (Opérat ion su iv ie  par  le  S.C.E.T -  Fi l ia le  de la  Caisse 

des  Dépôts. )  

-  que les  propr ié ta i res  connus  f igurant  sur  l ’Etat  Parce l la i re  mais  n ’ayant  pas  reçu 

« NOTIFICATION » vont  fa i re  l ’ob jet  de contac t avec  le S.M.T  –AG.   

-  que l ’enquête publ ique a  permis  de prendre connai ssance de cer ta ins  oubl is  de parce l les  pour 

lesquels  le pét i t ionnai re va donner la  su i te  qu i  conv ient .  

-  que le  pét i t ionnai re a répondu favorablement ,  chaque fo is  que poss ib le ,  aux at tentes .  

-  que le  t racé retenu parmi  p lus ieurs  variantes  ne  nécess i te pas  de c hangement,  sauf  à  ten i r  

compte des sugges t ions  formulées  par la Mai r ie  d ’HARNES  auxquel les  nous  souscr ivons.  

En conséquence : 

La commission d’enquête émet à l’unanimité un avis favorable à l’enquête 

parcellaire portant acquisition des parcelles des terrain s nécessaires à la 

réalisation du projet  



E.P N °16000113/59 du 26 mai 2016 Page 15 
 

Avis favorable assorti des recommandations relatives  à l’obligation de poursuivre 

les négociations et à la réalisation des modifications envisagées.  

Ces dernières témoignent d’une réelle volonté d’aboutir à un consensus (Réponse 

aux attentes sans porter atteinte à l’esprit du projet.)    

 

Lens le 14 octobre 2016 

Le  président 

René Bolle 

   Jacques Duc                                                                                                                                    Jean Charles Philippe  

Membre titulaire                                                                                                                                        Membre titulaire                                                                                    

                                                                                                

     

 

 

 

 

   


